
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Son Excellence M. Santiago Cafiero,  
Chancelier de la République Argentine 
Mme Isabel Mignone 

 
 Distingués invités 

 

Avec fierté et grande émotion, je reçois aujourd’hui, ici, en Argentine, aux noms de la 
Fondation Devoir de Mémoire-Haïti, et du Réseau Latino-Américain et Caraïbéen dont mon 
pays fait partie, le prix Emilio Fermin Mignone des droits humains. La grande famille de la 
Coalition Internationale des Sites de Conscience a accueilli  la Fondation haïtienne, l’a 
encouragée, guidée. Elle est l’initiatrice de ce grand moment que nous partageons 
présentement. 
 

… Le vaste Oiseau, tout plein d’une morne indolence, 
Regarde l’Amérique et l’espace en silence… 
« Le sommeil du Condor »,  Charles-Marie Leconte de Lisle, 1858. 
 

Plus d’un siècle plus tard, cet oiseau de proie donne son nom et son immense cruauté à une 
vaste opération de terrorisme d’état. Sont ciblés les nationalistes,  les résistants ou de 
simples citoyennes et citoyens de nos pays d’Amérique du Sud, d’Amérique Centrale et des 
Caraïbes. Les dictatures instruites au combat contre le communisme, détiennent le droit de 
vie et de mort imposé de main de fer sur leurs populations respectives. Nos pays ont ainsi 
connu le pire, ils luttent encore pour que chaque être humain soit respecté et ses droits 
protégés. Plus aucun condor survolant nos cieux, une nouvelle aire de concorde et de 
respect mutuel doit insuffler les relations entre les nations, entre les hommes. 
 

Trente-cinq ans après la chute de la dictature, Haïti reste encore le pays de la mémoire 
endormie. La nation n’arrive toujours pas à regarder en face son passé tragique et toujours 
douloureux. La Fondation Devoir de Mémoire-Haïti, travaille d’arrachepied pour que le pays 
prenne connaissance des faits et des gens qui ont endeuillés les familles, qu’il s’approprie 
sans parti pris de son passé, rejette ces pratiques dégradantes et qu’enfin la nation se 
réconcilie avec elle-même. 
                                                                                                                                                                                            2… 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… 2 … 

 
Le prix Emilio Fermin Mignone offre à la Fondation une reconnaissance au-delà de nos frontières. 
Chaque haïtienne, chaque haïtien y verra que la tragédie de la dictature ne se circonscrivait pas 
à l’intérieur de ses limites territoriales. D’autres pays, d’autres êtres humains l’ont endurée 
comme nous.  Avec nos camarades et partenaires du Sud, nous la rejetons. Battons-nous 
encore et toujours pour que plus jamais, nos peuples ne subissent de telles douleurs, de telles 
humiliations. 
 

En recevant cette distinction,  je pense particulièrement à ce militaire, cet ingénieur… 
simplement ce père, le mien. Ses soucis premiers, comme ceux de milliers d’autres haïtiennes 
et haïtiens ont toujours été le bien-être et la sécurité de leur famille. Je m’imagine son désarroi 
quand les sbires de la mort l’ont emporté. Aurais-je pu le protéger ce jour-là? 
Du fond de mon cœur  me parvient la douleur d’Emilio Fermin Mignone. Il a vu partir 
Mónica Maria Candelaria enlevée par des commandos militaires sachant que son pays 
disposait d’un système judiciaire digne de ce nom. Sa fille a disparu pour toujours comme 
des milliers de citoyennes et citoyens d’Argentine, du Chili, du Paraguay, d’Haïti et cetera… 
Ce drame familial ne l’a pas entrainé vers l’aigreur gratuite du sentiment de vengeance, mais 
a renforcé plutôt, sa détermination de toujours servir son pays et le respect des droits 
inaliénables de la personne humaine. 

 

C’est ce modèle de vie qu’aujourd’hui la République Argentine et la famille d’Emilio Fermin 
Mignone offrent à la Fondation Devoir de Mémoire-Haïti. En les remerciant chaudement  
de rapprocher nos deux pays et organisations, je m’engage au titre de ma reconnaissance, 
à continuer le combat pour que Haïti comme les gouvernements à l’échelle mondiale 
garantissent  la dignité, l’autodétermination des peuples et le stricte respect des Droits de 
l’Homme à l’exemple d’Emilio Fermin  Mignone. 
 

 Marie-Marguerite B. Clérié 
 

Buenos Aires, 9 décembre 2021 
 


